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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

22-» année JUILLET 1930 N» 7

Congrès syndical de 1930.

Lors de sa séance du 21 février 1930, la Commission syndicale,
sur la demande du Comité syndical, a décidé de convoquer le
congrès syndical ordinaire, à Lucerne, les samedi 18, dimanche 19

et lundi 20 octobre 1930. Le Kursaal a été mis à notre disposition
pour la circonstance. L'ordre du jour est établi provisoirement
comme suit:

lo Discours d'ouverture.
2o Nomination du bureau du congrès et de la commission de

vérification des mandats.
3o Adoption du règlement des délibérations, mise au point

de l'ordre du jour et communication du bureau.
4o Examen des rapports:

a) du Comité de l'Union syndicale;
b) de la commission centrale d'éducation.

5o Revision éventuelle des statuts.
6o Cartels syndicaux et Unions ouvrières.
7o Economie politique: L'économie collective.
8o La législation sociale:

a) loi sur les arts et métiers;
b) formation professionnelle;
c) assurance-chômage;
d) assurance vieillesse et survivants;
e) assurance-accident.

9o Propositions.
Le congrès est convoqué conformément aux articles 5, 6 et 7

des statuts de l'Union syndicale suisse dont voici la teneur:

Art. 5.

Le Congrès syndical suisse se réunit régulièrement tout les 3 ans, extra-
ordinairement sur décision de la commission syndicale ou sur la demande
d'un tiers des fédérations syndicales représentant au moins un cinquième du
total des membres de l'Union, ou sur la demande d'un tiers des cartels
syndicaux ayant au moins un cinquième des membres de l'Union. (Les unions
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